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Ordonnance portant Reglement dans le Commerce 

de Retail (Le 8 avril 1907) 

Attendu qu'il convient de codifier les Ordonnances 
portant reglement dans le commerce de betail, et 
defendant !'importation de Ia viande, de cochon et du 
lard venant de Ia France. 

La Cour, oules les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne: -

l.-L'importation de taureaux est interdite en cette lie 
et dans les iles de Sercq, Herm et Jethou, sous peine de 
confiscation de tout taureau importe, et en outre d'une 
amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas £150 
tournois, tant sur l'importateur du taureau et sur toute 
personne qui aura assiste a son debarquement que sur 
le maitre ou proprietaire du navire d'au bord duquel 
il aura ete debarque. \ 

* 2. 

t 3. 

4.-11 est defendu de debarquer des betes a comes, 
brebis, chevres, cochons ou autre betail en cette ile 
ailleurs que dans le Havre de St. Pierre-Port sous peine 
de confiscation de tout betail debarque en contravention 
a cet article et en outre d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £25 stg. tant contre le maitre 
ou le proprietaire du navire d'au bord duquel du betail 
aura ete debarque en contravention a cet article, que 
sur l'importateur de tel betail et toute personne assistant 
a son debarquement. 

5.-11 est defendu de debarquer dans les iles de Sercq, 
Herm et Jethou des betes a comes autres que celles 
de la race de cette ile et de l'ile d'Auregny sur une 
penalite, a discretion de Justice, qui ne sera pas moindre 
de £25 stg. et n'excedera pas £100 stg. 

* Repealed by "Ordonnance provisoire par rapport a !'import­
ation en cette lie de Betes a Comes" of the 5th October, 1925. 

t New Article substituted by Supplementary Ordinance of the 
23rd October, 1937. 



t 6. 

§ 7. 

§ 8. 

OF THE STATES 

9.-Il est permis de debarquer dans aucune partie !>es betes 

du Havre de St. Pierre-Port, sauf sur Ia Chaussee du :r~i~:~~s 
Chateau, des betes a cornes arrivant en cette ile des des autres 

Al d B "ll" ' ll . l , iles de ce autres 1 es e ce a1 1age sans que es so1ent p acees Bailliage 

dans les ecuries avec abattoirs sur Ia Chaussee du 
Chateau, pourvu que l'importateur produise au Maitre 
du Port un certificat d'un Magistrat de l'ile d' Auregny 
ou du Senechal de l'ile de Sercq, suivant le cas, con-
statant que les dites betes sont du produit de Ia dite ile 
ou de l'ile de Guernesey et qu'il n'y a pas de maladie 
contagieuse parmi le betail de ladite ile, faute de quoi 
elles seront placees dans les susdites ecuries. 

Si le Maitre du Port le juge a propos il est autorise 
a faire conduire le~ dites betes aux appentis de Ia 
Chaussee St. Julien et de les y placer pour tel terme qu'il 
jugera a propos le tout aux frais de l'importateur. Et ne 
pourra l'importateur emmener les dites betes sans Ia 
permission du Maitre du Port sous peine d'une amende, 
a discretion de Justice, qui n'excedera pas £20 sterling. 

10.-Le debarquement des betes a cornes, brebis, Surve!llance 

h , h b, .1 1. l du debarque-c evres, coc ons, ou autre eta1 aura 1eu sous a ment 

surveillance d'un des employes du Maitre du Port. 

*11. 

12.-Tout importateur de betes a comes, brebis, Connaissance 

chevres cochons ou autre betail chevaux mulets ou s,era donnee a 
' ' ' I lnspecteur-

anes sera tenu des leur arrivee en cette ile, d'en donner Veterinaire 

connaissance a l'lnspecteur-Veterinaire nomrne par Ia 
Cour Royale, et de deposer, au bureau du Maitre du 
Port, une liste p~r ecrit constatant l'espece et Ia quantite 
dudit betail. Et ne pourra l'importateur prendre 

t This Article was not renewed on the 19th September, 1931. 
§ Repealed by "Ordonnance provisoire prohibitant !'import­

ation de Betail en cette lie" of the lOth July, 1920. 
• Repealed by repealing Ordinance of the 21st January, 1935. 
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possession dudit betail et l'emmener sans la permissiOn 
dudit lnspecteur, sur la peine d'une amende, a discretion 
de Justice, qui ne sera pa~ moindre de £14 tournois et 
n'excedera pas £100 tournois. 

13.-L'Inspecteur nomme par la Cour Royale pour 
!'inspection de betail et la visite de chevaux fera 
!'inspection des betes a comes, brebis, chevresr cochons, 
ou autre betail debarques dans cette ile ou conduits 
a I' abattoir public; il fer a detenir tout animal qu'il 
trouvera etre malsain ou impropre a la nourriture 
humaine et en fera sans delai un rapport au Superviseur 
de la Ch~ussee. Le Superviseur avertira l'importateur 
ou le proprietaire que }'animal sera abattu a moins 
d'etre envoye de cette ile. 

L'importateur ou le proprie~aire pourra appeler devant 
la Cour Ordinaire dont la decision sera finale. 

* 14. 

15.-Tout betail ams1 que tous chevaux et anes 
apportes dans le Havre de St. Pierre-Port seront 
debarques au moyen de boites a chevaux anglice horse 
boxes, ou d'elingues ayant une ventriere en canevas 
tendue a l'aide de lattes et garnie de cordes pour le 
devant et le derriere de la bete, chaque corde etant 
terminee par un reillet en fer le tout sous peine d'une 
amende de dix chelins stg. tant sur le maitre du navire 
d'au bord duquel une bete sera debarquee en contra­
vention a ce que dessus, que sur l'importateur de la 
dite bete. 

t 16. 

17.-Les penalites imposees par Ia presente Ordonnance 
seront applicables moitie a Sa Majeste et moitie au 
delateur. 

t Cedule. 

* Repealed by repealing Ordinance of the 21st January, 1935. 
t New Article substituted by Supplementary Ordinance of the 

6th October, 1919. 
:J: Repealed by "Ordonnance provisoire par rapport a !'Import­

ation en cette lie de Betes a Cornes" of the 5th October, 1925. 




